
Le 15 mars 2017 
 
 
Monsieur Pierre Méthé 
Directeur des Affaires institutionnelles 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : HQCMÉ – Demande d’adoption de normes de fiabilité par sa direction 

Contrôle des mouvements d’énergie dans ses fonctions de Coordonnateur 
de la fiabilité au Québec (le « Coordonnateur »). 
Dossiers de la Régie : R-3944-2015, R-3949-2015, R-3957-2015  

 
 
Monsieur, 
 
Hydro-Québec, dans ses activités de transport d'électricité (le « Transporteur »), donne 
suite à la lettre du 9 mars 2017 de la Régie de l’énergie (la « Régie ») dans le dossier 
décrit en rubrique. 
 
Dans la lettre précitée au Transporteur, la Régie mentionne : 
 

« La Régie vous saurait gré de vous assurer de la présence d’un ou de représentants du 
Transporteur lors de cette audience et de communiquer les renseignements requis des 
participants, aux fins de planification de l’audience au plus tard le 15 mars 2017, à 12 h.» 

 
Les témoins du Transporteur pour l’audience sont : Marc Dusseault, chef – Orientation 
du réseau principal, Charles-Éric Langlois, ingénieur, Stratégies réseau principal et 
interconnexions, Éric Loiselle, ingénieur, Orientation des automatismes1.  
 
Le Transporteur sera en attente d’une indication de la Régie quant au moment anticipé 
de son témoignage afin de maximiser sa période de présence à cette audience.  
 
Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
Yves Fréchette 
 
  

                                                 
1  Les curriculum vitae des témoins seront remis à l’audience. Veuillez noter que des changements sont 

possibles quant aux témoins selon l’évolution du dossier. 


Me Yves Fréchette 
Avocat 
 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
4e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 


